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Questions orales

taux d'imposition des revenus moyens, car les personnes
touchant des revenus moyens ou modiques seront passa-
blement avantagées par cette baisse du taux de la TPS.

Si nous nous en étions tenus à cela, la question du
député aurait été raisonnable, car les principaux bénéfi-
ciaires auraient été ceux ayant des revenus élevés. C'est
précisément pourquoi nous avons proposé d'imposer une
surtaxe sur les revenus supérieurs afin que tous les Cana-
diens, qu'ils gagnent des revenus modiques, moyens ou
supérieurs, soient traités plus ou moins de la même
manière et, dans bien des cas, mieux qu'auparavant, mais
pratiquement de la même façon qu'ils l'auraient été sous
le régime du projet de taxe à 9 p. 100.

M. John Manley (Ottawa-Sud): Le caractère fonda-
mentalement régressif de cette mesure est toujours là.
Le ministre a cherché à l'escamoter, monsieur le Prési-
dent.

[Français]

Monsieur le Président, le ministre a aussi promis une
taxe de vente claire et simple, mais il propose d'augmen-
ter de 75 000 à plus d'un million le nombre de firmes qui
seront obligées de collecter et de payer la taxe de vente;
de plus, il va imposer pour la première fois une taxe de
vente à deux niveaux de gouvernement. Malgré les chan-
gements annoncés hier, le cauchemar est toujours là: trop
compliqué, trop difficile à administrer.

Est-ce que le ministre peut expliquer aux petites et
moyennes entreprises du Canada sa définition de «sim-
ple»?

[Traduction]

L'hon. Michael Wilson (ministre des Finances): Mon-
sieur le Président, le député m'accuse de ne pas avoir
parlé de sa remarque sur le caractère fondamentalement
régressif de cette mesure. C'est la taxe de vente dont
nous avons hérité en 1984 qui était fondamentalement
régressive. Elle ne prévoyait aucun crédit d'impôt rem-
boursable pour compenser ses répercussions auprès des
gagne-petit. Nous avons introduit ce crédit d'impôt en
1986. Nous l'avons majoré à deux reprises jusqu'ici, et
nous allons augmenter encore le montant du crédit d'im-
pôt avec la TPS, ce qui constituera un remboursement
versé par chèque quatre fois par année aux petits salariés.
Nous savons que 75 p. 100 des familles de personnes
âgées et des familles monoparentales profiteront de cette
mesure.

@(1430)

Comment le député peut-il continuer de débiter des
absurdités en disant que cette taxe est fondamentalement
régressive? Nous avons changé cet état de choses mainte-
nant. C'était une taxe fondamentalement régressive na-
guère. Mais elle est devenue une taxe progressive.

* * *

LE PANAMA

Mme Audrey McLaughlin (Yukon): Monsieur le Prési-
dent, je m'adresse au premier ministre. Tôt ce matin,
nous avons appris la nouvelle de l'invasion américaine du
Panama. Le président Bush aurait téléphoné au premier
ministre une fois l'invasion engagée. Je pense que les
Canadiens ont le droit de savoir si le premier ministre a
fait part au président d'objections contre cette invasion
militaire.

Le premier ministre a déclaré ce matin que le Canada
ne souscrirait à aucune mesure que pourrait prendre un
pays de l'OEA pour condamner l'invasion de Panama. Ne
croit-il pas qu'il est temps que les Américains cessent de
s'arroger le droit d'intervenir militairement en Amérique
latine quand cela leur chante?

Des voix: Bravo!

Des voix: Oh, oh!

Mme McLaughlin: Est-ce ainsi qu'un gouvernement
civilisé agit dans un monde civilisé? Quand le premier
ministre fera-t-il savoir au gouvernement américain que
l'Amérique latine n'est plus la chasse gardée des Etats-
Unis?

Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Mon-
sieur le Président, j'ai effectivement reçu ce matin un
appel téléphonique du président Bush au sujet des ma-
noeuvres au Panama. Après discussion avec le secrétaire
d'Etat aux Affaires extérieures, le gouvernement du Ca-
nada a déclaré en partie dans un communiqué:

Le gouvernement canadien déplore le recours des États-Unis à la
force au Panama, mais comprend et voit d'un oeil favorable le geste
des Américains dans les circonstances, compte tenu surtout de
l'escalade des menaces contre les citoyens américains au Panama.

Si mon honorable amie croit que le Canada ou les
États-Unis devraient répondre par l'indifférence à une
déclaration de guerre contre les Etats-Unis, au meurtre
de citoyens américains par M. Noriega et à ses menaces à
la sécurité, et si elle, le chef du NPD, croit que les
Canadiens ne doivent pas réagir devant ces atteintes
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